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[Original : arabe] 
 

Ramallah, le 31 août 2015 
 

  État de Palestine 
Bureau de la présidence 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint, en votre qualité de Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies et de dépositaire de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, le texte de la déclaration de l’État de 
Palestine s’agissant de la délimitation de ses frontières maritimes, conformément 
aux dispositions de ladite convention, et je vous serais reconnaissant de bien vouloir 
le faire distribuer aux États Membres. 

 Je tiens également à redire l’attachement de l’État de Palestine au droit 
international, aux institutions du droit international et aux mécanismes 
internationaux de recours et demande, par votre entremise, aux États, aux 
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  État de Palestine 
Bureau de la présidence 
 
 

  Déclaration de l’État de Palestine au sujet de ses frontières 
maritimes, conformément aux dispositions  
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
 
 

 Me référant à l’adhésion de l’État de Palestine à la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer de 1982, qui entrera en vigueur à compter du 1er février 
2015, 

 Je, soussigné Mahmoud Abbas, Président de l’État de Palestine, ai l’honneur de 
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